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Note du Secrétaire &néral 

A sa 1315ème séance, le 21 fbrier 1975, la Commission des droits de l'homme 
a adopté la rbolution 6 A (MO[I) intitulée "Question de la violation dee droita 
de l'homme dans les territoires occup6e Èî la suite du conflit du Moyen-Orient". 
Conformément au paragraphe 12 de cette r&olution, le Secr&aire &6n&al a l'honneur 
d'en porter le texte a l'attention des membres de l'Assembl6e &nérale et du 
Conseil de okrité. 
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ANNEXE 

6 A (XXXI). @estion de la violation des droits de l’homme dans les 
territoires occupés ù la suite du conflit du Moyen-Orient 

La Commission des droits de l’homme, 

S’inspirant des principes et des buts de la Charte des Nations Unies, ainsi 
que des principes et dispositions de la D&laration universelle des droits de 
l’hormne et des dispositions de la Convention de Genève relative à la protection 
dea personnes civiles en temps de guerre, du 12 aoat 1949 g/, 

Rappelant les résolutions pertinentes des Nations Unies relatives à la 
situation dans les territoires occup& et à la protection des droits de l’hotnrne 
et des libertés fondamentales d@d habitants deu territoires arabes occup6s. et 
en particulier les résolutions 3236 (XXIX), 3240 (XXIX) et 3336 (XXIX) de 
1 ‘Assembiée &&ale, 

Consid&ant que l’Assemblée gén6rale a rGaffirnr6, dans sa résolution 
3236 (xX1x), 1 --e8 droits inalidnables du peuple palestinien en Palestine, 
y compris : 

a) Le droit & l’autodétermination sans in&rence ext&ieure, 

b) Le droit à l’indépendance et à la souveraineté nationale, 

Prenant acte des rapports de l’Organisation des Nations Unies et d’autres 
organisations humanitaires internationales sur la situation des territoires arabes 
occupés et de leurs habitants, en particulier du rapport établi par le Comité 
spécial char& d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits 
de l’homme de la population des territoires occupés (A/9817), 

Vivement alarmée par les violations répétées des droits de l’homme et des 
libertes fondamentales que commet Isr&l dans les territoires arabes occupés, 
en particulier par l’occupation permanente de ces territoires et par les mesures 
visant à leur annexion, ainsi que par la destruction persistante ae maisonfi, 
l’expropriation de biena arabes et le mauvais traitement des prisonniers, 

Profond&nent inquiète en voyant qu’Israël continue 2 6tablir des centres de 
‘~euplernent dans les territoires arabes OCCUPES, à appliquer des programmes d’immi- 
Cration massive, 2 d6porter et transf6rer la population indigCne et ri refuser son 
retour , 

--- 

a/ Rations Unies, Recueil des Tr&~&, vol. 75, Mo. 973, p- 287. 
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melant aussi la rCsolution (IX) adoptée en 1974 par la Conférence inter- 
nationale du Wavail, a sa cinquante-neuvième session, ofi il est déclaré que toute 
occupation militaire des territoires oonstitue en elle-même une violation permanente 
des droits fondamentaux de l’homme et de ses libertes fondamentales et, en 
particulier, de ses libert6s syndicales et de ses droits sociaux, 

Notant la conclusion du Comité spécial chargé d’enquêter sur les pratiques 
israéliennes affectant les droits de l’homme de la population des territoires 
occupés, aux termes de laquelle les forces d’occupation israéliennes sont 
responsables de la destruction totale et délibérée de Kouneïtra, ce qui constitue 
une violation de l’article 53 de la quatrième Convention de Genève du 
12 aoGt 1949 et tombe sous le coup de l’article l.47 de ladite Convention, 

Gravement préoccupée par le fait que la population des territoires arabes 
occupés se trouve empêchée d’exercer ses droits inali6nables à l’éducation nationale 
et À la vie culturelle, 

Consid&ant que l’Assemblée générale a adopté la résolution.~ 3314 (XXIX), par 
laquelle sont qualifiées d’actes dlagression l’invasion ou l’attaque du territoire 
d’un Etat par les forces armées d’un autre Etat, ou toute occupation militaire, 
même temporaire, résultant d’une telle invasion ou d’une telle attaque, ou toute 
annexion par l’emploi de la force du territoire ou d’une partie du territoire 
d’un autre Etat, 

1. Deplore qu’Isra81 continue à violer gravement, dans les territoireo arabes 
occupés, les &!gles fondamentales du droit international et les conventions inter- 
nationales pertinentes , en particulier la Convention de Genève relative À la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 aofit 1949, violations 
considérées par la Commission des droits de l’homme comme des crimes de guerre 
et un affront B l’humanité, et qu’il persiste À braver les résolutions pertinentes 
de 1’Crganisation des Nations Unies et À suivre une politique de violation des 
droits de l’homme à l’égard des habitants des territoires arabes occupés; 

2. Réaffirme le droit inaliénable des Arabes À retourner dans leurs foyers 
et leurs biens, dont ils ont été éloignés et déracinés, et demande leur retour; 

3. Réaffirme aussi que la politique dVIsraël qui consiste à établir une 
partiekde sa population et de nouveaux immigrants sur les territoires occupés, 
constitue une violation flagrante de la Convention de Genève relative à la protection 
des personnes civiles en temps de guerre et des r6solutions pertinentes de 
l’Or,yksation des Nations Unies, et demande instamment 2 tous les Etats de 
s’abstenir de toute action que pourrait exploiter Israël pour exécuter son 
progrrunme de colonisation des territoires occupés; 

4. Réaffirme en outre que toutes les mesures prises par Isragl pour exploiter 
les ressources et richesses humaines, naturelles et autres des territoires arabes 
occupés portent atteinte 2 la souveraineté permanente du peuple arabe sur ses 
ressources naturelles et demande 2 Israël d’abroger immédiatement toutes ces mesures, 
de restituer enti&ement au peuple arabe ses ressources humaines et naturelles et de 
l’indemniser pour leur exploitation et leur Epuisement; 

/ .*. 
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5. Réaffirme que toute occupation militaire de territoire fait peser une 
grave menace sur la paix et la sécurité internationalea et constitue en elle-même 
une violation permanente de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme; 

6. l%clare que la politique israélienne d’annexion, comportant l’établissement 
de centres de peuplement et le transfert d’une population 6trang&e dans les 
territoires oceup$o, est contraire aux buts et aux principes de la Charte des 
Nations Unies, aux principes et aux règles du droit international, aux principes 
de la souveraineté et de l’int6grité territoriale , aux droits de l’homme et aux 
libertes fondamentales du peuple; 

7. D6cdure en outre que toutes les mesures prises par Israël pour modifier 
le caract$re physique, la structure d6mographique et le statut des territoires 
arabes occup& sont nuJ.les et non avenues; 

0, Réprouve de la manière la plus vive toutes les mesures prises par I~ra61 
pour modifier le statut de Jérusalem; 

9. Condamne Sara& pour avoir d6lib6rdment d6trui.t et dévasté la ville de 
Kouneïtra, et considère CQS actes comme une grave violation de la Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 
du 12 août 1949; 

10. Demande instamment à Israël, une fois de plus, de respecter les obligations 
que lui impose la Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle des droits 
de l’homme, de reconnaître et d’observer celles que lui impose la Convention de 
Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de Guerre, et 
d’appliquer toutes les rgsolutions pertinentes de l’Organisation des Nations Unies; 

11. Demande instamment à tous les Etats de faire tout ce qui est en leur 
pouvoir pour qu’IaraiJ1 respecte les dispositions de la Convention de Gen&re relative 
8. la protection des personnes civiles en temps de guerre et renonce à toute action 
et 2 toute politique visant à coloniser les territoires arabes occupés et à en 
changer le caractke physique et la composition d6mographiquc, notamment par 
IL’ établissement de centres de peuplement, ainsi que psr la d6portation et le 
transfert des habitants indigènes; 

12. Prie le Sec&taire g6néral de porter la présente résolution à l’attention 
de tous le=uvernements, des orgtznes comp6tcnts des Nations Unies, des insti- 
tutions spécialia&zo et des organisations inter~ouvernementalea &gionales, de lui 
donner la plus large publicité et de pr6eenter un rapport à la Commission des droits 
de l’homme, lors de sa prochaine session; 

13. D6cide d'inscrire 2 l’ordre du jour provisoire de sa trente-deuxi&e 
session, en lui attribuant un de& de priori-6 6lev6, le point ainsi énonce : 
“Q~?stion de la violation des droits de l’homme dans les territoires occupks 
8 la suite du conflit du Moyen-Orient”. 
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